
 
 

à QUOI ? 
Organiser la projection d’un documentaire historique relatant des personnes illustres et/ou des périodes des 
siècles précédents de son quartier ou de sa ville. 
 

à POURQUOI ? 
• Élargir la mission de base : accueillir dans cet événement tous les habitants, toutes générations 

confondues, y compris les étudiants de l’université ; 
• Permettre aux nouveaux habitants de découvrir l’histoire de leur quartier ; 
• Renforcer notre notoriété, être reconnu comme partenaire des collectivités locales. 

 

à POUR QUI ? 
Tous les habitants de la ville. 
 

à QUI ? 
L’AVF se renseigne dans la médiathèque de la ville pour trouver un film documentaire relatant l’historique ou 
simplement une période de l’histoire de la ville.   
Si le film est récent, en l’occurrence 2018, prendre contact avec la réalisatrice, pour l’informer d’une 
éventuelle projection  
Aide du Service Culturel de la ville - qui estime que la projection relève d’un intérêt général au service du 
public et accorde la gratuité de la salle pour la projection - et de la réalisatrice du film documentaire. 
 

à OÙ ? 
Dans la salle du Théâtre du Quartier de La Bocca, « La LICORNE ». 
 

à COMBIEN ? 
• Moyens humains : bénévoles AVF ± partenaires ; 
• Coût des supports de la communication : impression des affiches A4 par la photocopieuse de l’AVF, donc 

peu onéreux ; prix des cartouches d’encre : approximativement 50 € ; 
• Coût : salle gratuite exceptée la rémunération du technicien et de l’agent de la sécurité de 14 h à 18 h soit 

135 €. 
 
 

èè Voir l’exemple pratique de l’AVF Cannes-La Bocca au dos. 
  

FICHE ACTION N° 10.3. 

Diffuser un film sur la ville 

AVF Cannes-La Bocca 

Préparation en interne : 
Prévoir plusieurs réunions pour construire le 
parcours, élaborer le guide et le 
questionnaire 
Envoyer l’invitation aux NA 3 semaines à 
l’avance. (Voir encadré RGPD).  
Solliciter les membres AVF pour qu’ils 
participent comme accompagnateur 



Expérience organisée par l’AVF Cannes-La Bocca 
 
 

ORGANISATION 

Prendre RV avec le cabinet du maire, ou le conseiller municipal délégué à la culture : 
• Exposer le projet intéressant pour les Nouveaux Arrivants mais, aussi, pour tous les habitants de la 

ville afin de représenter une action d’intérêt général et augmenter la notoriété de l’AVF ; 
• Demander la gratuité de la location de la salle puisque la projection relève de l’intérêt général et, de 

ce fait, l’entrée sera offerte à tous les habitants ;  
• Demander les dates de disponibilité du théâtre. 

 
1. Après accord de la municipalité, informer tous les adhérents du projet et les prévenir d’une 

mobilisation générale. 
2. Prévoir la communication avec les moyens de l’AVF : affiches de la projection sur le DVD en 

insérant au-dessus « Projection organisée par l’AVF … » avec la date et l’heure, imprimées en 
format A4 (avec la photocopieuse de l’AVF donc peu onéreux).  

3. Les affiches sont déposées, 10 à 15 jours avant, chez les commerçants où il y a beaucoup de 
passage (en ce qui nous concerne, nous avons imprimé une cinquantaine d’affiches). 

4. Envoi de l’affiche invitation, par courriel, à tous les adhérents et demander de transférer à leurs 
amis. 

5. Information dans les médias, sur la page FaceBook de l’AVF et demander de « partager ».  
6. Prévenir les médias de l’événement pour information dans la presse ou radio locales (en 

l’occurrence Cannes Soleil). 
7. Invitation du Maire et de la réalisatrice. 
8. Le jour J - Allocution de la présidente avant la projection pour : 

§ Annoncer le futur Projet Associatif de l’AVF pour valoriser La Bocca ; 
§ Expliquer ce que signifie AVF en évoquant le réseau et rappeler sa mission ; 
§ Informer que le DVD sera en vente à l’accueil de l’AVF Cannes-La Bocca (la réalisatrice 

nous en ayant fourni un bon nombre et nous reversera 5 € par DVD vendu en 
remerciement de la publicité que nous lui avons faite). 

CONCLUSION 

Bonne notoriété et projection très instructive 
sur l’histoire de Cannes La Bocca 
 
NB : la présence de la réalisatrice n’est pas 
impérative. L’essentiel est de se faire connaître 
en organisant la projection d’un documentaire 
historique à tous les habitants de la ville et en 
insistant auprès de nos Nouveaux Arrivants 
pour y participer. Notoriété assurée. 

è èPour plus de renseignements, vous pouvez vous adresser à Nicole Trédez  
(Présidente de l’AVF Cannes-La Bocca) : nicole.tredez@orange.fr  

 


